
Comment sont imposées les indemnités journalières de maladie
des salariés frontaliers au Luxembourg ?

Réponse courte

Les indemnités journalières de maladie versées par la CNS luxembourgeoise aux salariés frontaliers sont

imposables exclusivement au Luxembourg, avec prélèvement à la source. Le taux d'imposition suit le barème

progressif luxembourgeois selon la classe d'impôt du contribuable, conformément à l'article 95 LIR et aux

conventions fiscales bilatérales.

Définition

Les indemnités journalières de maladie sont des prestations en espèces versées par la Caisse Nationale de

Santé (CNS) luxembourgeoise aux assurés en incapacité temporaire de travail. Ces indemnités constituent un

revenu de remplacement pendant la période d'incapacité et sont fiscalement assimilées à des traitements et

salaires selon l'article 95 de la loi modifiée concernant l'impôt sur le revenu (LIR).

Conditions d’exercice

L'imposition luxembourgeoise des indemnités journalières requiert :

Une affiliation active à la sécurité sociale luxembourgeoise (article 1er du Code de la sécurité sociale)

L'épuisement de la période de maintien de salaire employeur (article L.121-6 du Code du travail)

Une résidence dans un pays ayant conclu une convention fiscale avec le Luxembourg

Le respect des obligations déclaratives auprès de la CNS et de l'administration fiscale

Modalités pratiques

Le processus d'imposition s'effectue comme suit :

Application automatique d'une retenue à la source par la CNS (article 136-1 LIR)

Détermination du taux selon la fiche de retenue d'impôt

Émission d'un certificat fiscal annuel par la CNS (article 145 LIR)

Obligation de déclaration dans le formulaire fiscal annuel luxembourgeois
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Pratiques et recommandations

Pour une gestion fiscale conforme :

Conserver tous les justificatifs fiscaux pendant 10 ans

Informer le salarié du régime fiscal applicable dès le début de l'arrêt maladie

Vérifier la conformité avec les dispositions des conventions fiscales applicables

Maintenir un suivi précis des périodes d'incapacité et des indemnités perçues

Solliciter un conseil fiscal professionnel pour les cas complexes

Cadre juridique

Loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l'impôt sur le revenu (LIR) :

Article 95 : Qualification fiscale des indemnités

Article 136-1 : Retenue à la source

Article 145 : Obligations certificatives

Code de la sécurité sociale :

Article 1er : Champ d'application personnel

Article 8 : Prestations en espèces

Code du travail :

Article L.121-6 : Maintien de la rémunération

Important : Le salarié frontalier doit déclarer ces revenus dans son pays de résidence selon les modalités conventionnelles, même si

l'imposition effective n'a lieu qu'au Luxembourg. Le non-respect de cette obligation déclarative peut entraîner des sanctions fiscales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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